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n° 123 569 du 6 mai 2014

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 12 août 2013 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 11 juillet 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 26 février 2014 convoquant les parties à l’audience du 28 avril 2014.

Entendu, en son rapport, S. PARENT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me F. ROLAND loco Me J.

WOLSEY, avocat, et A. BAFOLO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, REND L’ARRÊT SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne, d’origine ethnique peule. À

l’introduction de votre demande d’asile, vous avez affirmé être né le 17/02/1997. Vous invoquez les faits

suivants à l’appui de votre demande d’asile :

Dans votre enfance, vous avez rencontré une fille dans votre quartier de Kamsar qui, au fil des années,

est devenue votre petite amie. Le 31 mars 2013, elle vous a annoncé qu’elle avait un retard dans ses

menstruations mais elle ignorait si elle était enceinte. Après ce rendez-vous, vous ne l’avez plus jamais

revue. Le 7 avril 2013, sa meilleure amie est venue vous trouver à votre domicile et vous a informé que

votre petite amie avait été hospitalisée suite à des douleurs abdominales dues à un avortement. Alors
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que vous parliez avec cette jeune fille, des militaires sont entrés chez vous, vous ont arrêté et amené au

commissariat appelé « villa ». Vous y avez entendu le frère de votre petite amie, qui est gendarme, dire

que sa soeur était décédée et que vous étiez responsable de ce décès. Le 14 avril 2013, vous vous êtes

évadé, aidé par deux militaires et avez trouvé votre oncle qui vous attendait à votre sortie. Celui-ci vous

a ensuite conduit à Hamdallaye (Conakry) chez un de ses amis. Le 20 avril 2013, vous avez quitté la

guinée, muni de documents d’emprunt. Vous êtes arrivé en Belgique le lendemain et avez introduit votre

demande d’asile le 22 avril 2013.

B. Motivation

L’analyse approfondie de vos déclarations a mis en évidence des éléments empêchant de considérer

qu’il existerait, dans votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève

du 28 juillet 1951, ou un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de

la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980).

D’abord, conformément à la décision qui vous a été notifiée en date du 08/05/2013 par le service des

Tutelles relative au test médical de détermination de votre âge conformément aux articles 3§2, 2° ; 6§2,

1° ; 7 et 8§1 du titre XIII, chapitre 6 « Tutelle des mineurs étrangers non accompagnés » de la loi du 24

décembre 2002 modifiée par la loi-programme du 22 décembre 2003 et de la loi-programme du 27

décembre 2004, vous seriez âgé de plus de 18 ans. Dès lors, vous ne pouvez pas être considéré

comme mineur d’âge

Ensuite, l’analyse de vos déclarations a mis en lumière de nombreuses imprécisions et des

contradictions qui empêchent de tenir les faits invoqués pour établis.

Ainsi, concernant votre petite amie, si vous avez pu donner des informations élémentaires, vos

déclarations concernant sa description, aussi bien physique que de son caractère sont restées très

sommaires (p.15). Ainsi, vous avez uniquement déclaré la concernant qu’elle n’est pas grande, qu’elle a

le teint "intermédiaire", des cheveux noirs et des yeux clairs. Vous ajoutez qu’elle n’a pas de signe

distinctif ou particulier. Quant à son caractère, vous dites seulement qu’elle est respectueuse, qu’elle

n’insulte pas les gens et qu’elle est correcte. De plus, lorsqu’il vous est demandé de raconter des

anecdotes que vous avez vécues ensemble, vous dites qu’il n’y en a pas. La seule chose que vous dites

est qu’elle disait qu’elle vous aimait. Concernant son avortement et son décès, vous ne pouvez donner

aucune information. Ainsi, vous ignorez où et quand son avortement a eu lieu (p.10). Vous ignorez

également quand elle a été enterrée et à quel endroit (p.10). De plus, vous n’avez pas cherché à obtenir

d’informations à propos de ces faits qui pourtant concernent la jeune fille que vous dites aimer depuis

votre enfance et qui sont à l’origine de votre fuite hors de Guinée (pp.4,10,13).

Mais encore, vous dites que votre petite amie vient d’une famille wahhabite mais questionné sur les

implications concrètes de cette appartenance religieuse sur la vie quotidienne de votre amie, vos

déclarations se sont révélées stéréotypées. Ainsi, vous dites que les Wahhabites ne regardent pas la

télévision, n’écoutent pas la radio, que les hommes ont une grande barbe et des pantalons courts et les

femmes un voile intégral, que les hommes ne donnent pas la main à la femme d’un autre homme et

qu’ils prient dans une mosquée différente de celle des autres Musulmans et que votre amie n’avait pas

le droit de sortir (11-12). Questionné plus avant, vous dites que votre amie ne peut pas s’habiller comme

les autres, qu’elle doit porter le voile et des habits amples, qu’elle ne pouvait pas aller en boîte ni sortir

souvent (p.15-16). Les informations que vous donnez sur ce courant religieux sont celles que toute

personne vivant dans une ville ou un quartier où vivent des Wahhabites est en mesure de donner mais

ne permet pas de considérer que vous avez côtoyé intimement et durant une longue période une fille

dont la famille est wahhabite.

Notons en outre que vos déclarations concernant la façon dont vous vous y preniez pour voir votre

petite amie « en cachette » n’ont pas convaincu le Commissariat général. Ainsi, vous dites que votre

petite amie faisait croire à ses parents qu’elle se rendait chez sa meilleure amie -elle aussi issue d’une

famille wahhabites- et que toutes les deux se rendaient au domicile du petit ami de sa meilleure amie et

où vous-même alliez pour la voir et ce, deux à trois fois par mois depuis 2012 (pp.12, 13, 16). Il n’est

pas crédible que vous ayez pu utiliser ce stratagème durant plusieurs mois si, comme vous l’affirmez

son père est imam de la mosquée wahhabite et très sévère (pp.5,11).

Dès lors, ces éléments remettent en cause aussi bien la réalité de votre relation avec cette jeune fille

que son décès.
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Concernant le frère de votre petite amie, que vous présentez comme votre persécuteur, vos

déclarations se sont révélées imprécises et contradictoires. Ainsi, dans le questionnaire du

Commissariat général, vous aviez déclarez qu’il était policier (rubrique 3.5) ; or, lors de l’audition, vous

dites qu’il est gendarme (p.7). En outre, les seules choses que vous avez été en mesure de dire est qu’il

travaillait au commissariat « villa », dans un service qui lutte contre la drogue mais vous ignorez son

grade et sa fonction au sein de ce service (p.8). Vos déclarations ne permettent dès lors pas de

considérer que le frère de votre petite amie faisait effectivement partie des autorités guinéennes et qu’il

avait, comme vous le prétendez, la capacité de vous nuire.

Par ailleurs, vos déclarations concernant votre détention ne permettent pas non plus de la tenir pour

établie. Ainsi, lorsqu’il vous est demandé d’expliquer la façon dont s’était déroulé cette détention, vous

dites que vous étiez frappé par le frère de votre amie, que vous ne mangiez pas bien, que vous receviez

les restes et que vous aviez 3 codétenus qui vous frappaient car vous étiez le plus petit (p.9).

Questionné sur ces codétenus, la seule chose que vous êtes en mesure de dire est qu’ils avaient été

arrêtés pour vol (pp.10-11). Invité à donner plus de détails sur votre détention, en expliquant la façon

dont vous l’aviez vécue, ce que vous aviez vu, entendu, pensé, ressenti, et la façon dont se déroulait

vos journées, vous dites uniquement que vous ne receviez pas de visite, que vous vous étiez dit que

votre vie était finie, que vous ne mangiez pas très bien, que vous ne dormiez pas en raison des odeurs

de la cellule, car vous deviez faire vos besoins dans la cellule. vous dites que le frère de votre petite

amie vous frappait en vous disant qu’il allait vous tuer car sa sœur était morte et que vous portez des

cicatrices sur la tête pour en attester (p.11). Ces déclarations ne reflètent nullement le vécu d’une

personne arrêtée pour la première fois et détenue pendant 7 jours et qui apprend, à l’occasion de cette

détention, que la personne qu’elle aime est décédée et qui est accusé d’être responsable de ce décès.

De plus, vos déclarations concernant votre évasion ne sont guère plus convaincantes. Ainsi, alors que

dans le questionnaire du Commissariat général, vous avez déclaré avoir été aidé par deux policiers

(rubrique 3.5), vous dites lors de l’audition qu’il s’agissait de deux militaires (pp.6,17). En outre, vous

ignorez totalement comment votre oncle a organisé votre évasion et n’avez pas cherché à obtenir ces

informations alors que vous l’avez vu après être sorti de détention (p.17).

Concernant la situation sécuritaire, la Guinée a été confrontée fin 2012 et début 2013 à des tensions

internes, des actes isolés et sporadiques de violence et autres actes analogues. Des violations des

droits de l’homme ont en effet été commises par les forces de sécurité guinéennes, à l’occasion de

manifestations à caractère politique. Des tensions entre le gouvernement et la plupart des partis

politiques d’opposition sont toujours palpables, en raison de l’organisation des élections législatives.

Aucune des sources consultées n’évoque cependant l’existence d’un conflit armé. Il appartient

désormais aux différents acteurs politiques de faire en sorte que toutes les conditions soient réunies

pour permettre la tenue des élections législatives dans un climat apaisé.

L’article 48/4 §2 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne

ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du

statut de protection subsidiaire. Il ressort des informations susmentionnées que la Guinée n’est pas

confrontée à une situation de violence aveugle et il convient également de relever qu’il n’existe aucune

opposition armée dans le pays. A la lumière de l’ensemble de ces éléments, il n’existe pas actuellement

en Guinée de conflit armé ou de situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2 (voir farde

Information des pays, SRB "Guinée: Situation sécuritaire", avril 2013).

Par conséquent, vous êtes resté en défaut d’établir le bien-fondé des craintes et des risques que vous

alléguez et, partant, vous ne remplissez pas les conditions de reconnaissance du statut de réfugié ou

d’octroi du statut de protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués
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La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.

3. La requête

La partie requérante prend un premier moyen « de la violation de l’article 1er, section A, § 2, de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951, des articles 48, 48/2, 48/3 et 48/5, 57/7 bis et 62 de la loi du

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, des

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, de l’article 62

de la loi du 15 décembre 1980 précitée, de l’article 3 de la Convention européenne des droits de

l’homme et des libertés fondamentales ; des principes généraux de bonne administration, notamment de

son principe de préparation avec soins d’une décision administrative ».

Elle prend également un second moyen « de la violation des articles 48/4, 458/5 et 57/7bis de la loi du

15 décembre 1980 précitée, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des

actes administratifs, de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 précitée, de l’article 3 de la

Convention européenne des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; des principes généraux

de bonne administration, notamment de son principe de préparation avec soins d’une décision

administrative ».

En termes de dispositif, elle demande au Conseil de réformer la décision querellée et de lui reconnaître

la qualité de réfugié ou à titre subsidiaire de lui octroyer le statut de protection subsidiaire et à titre

infiniment subsidiaire annuler la décision attaquée.

4. Question préalable

En ce que le moyen est pris d’une violation de l’article 3 de la CEDH, le Conseil rappelle pour autant

que de besoins, que le champ d’application de cette disposition est similaire à celui de l'article 1er,

section A, §2 de la Convention de Genève et identique à celui de l’article 48/4, §2, b) de la loi. Sous

réserve de l’application des articles 55/2 et 55/4 de la loi, une éventuelle violation de l’article 3 de la

CEDH est donc examinée dans le cadre de l’évaluation qui est faite par les instances d’asile du bien-

fondé de la demande d’asile. Cette partie du moyen n’appelle en conséquence pas de développement

séparé

5. Discussion

La partie requérante développe essentiellement son argumentation sous l’angle de l’application de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Elle sollicite aussi le statut de protection visé à l’article 48/4

de la loi du 15 décembre 1980 et expose qu’ « en cas de retour dans son pays d’origine, le requérant

invoque un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, §2 b) (traitements

inhumains et dégradants) » et s’en réfère à l’argumentation développée relativement à l’octroi du statut

de réfugié. Le Conseil en conclut qu’elle fonde sa demande sur les mêmes faits que ceux exposés en

vue de se voir reconnaître le statut de réfugié et que son argumentation au regard de la protection

subsidiaire se confond avec celle qu’elle développe au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre

1980. Le Conseil examine donc les deux questions conjointement.

La décision attaquée relève, en substance, que les faits relatés par le requérant pour soutenir sa

demande de protection internationale manquent de crédibilité.

Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de la demande et se livre à une critique des divers motifs de la décision

entreprise.

Il y a lieu de rappeler que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au

demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et

critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve

doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur

qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut

qu’il revendique.

Partant, l’obligation de motivation de la partie défenderesse ne la contraint pas à démontrer l’existence

d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour
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lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincue qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il existe de

sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé

dans son pays d’origine.

En l’espèce, la motivation de la décision attaquée développe longuement les motifs qui l’amènent à tenir

pour non crédible le récit des événements ayant prétendument amené la partie requérante à quitter son

pays. Cette motivation est claire et permet à la partie requérante de comprendre les raisons du rejet de

sa demande. La décision est donc formellement correctement motivée.

Ainsi, la partie défenderesse relève notamment, que les déclarations du requérant concernant son amie

sont imprécises en ce qui concerne sa description, aussi bien physique que de son caractère, qu’il ne

parvient à fournir aucune anecdote la concernant, que ses propos sont également lacunaires en ce qui

concerne tant son avortement que son décès, éléments étant à l’origine de sa fuite vers la Belgique, et

enfin, constate que les déclarations du requérant sont imprécises en ce qui concerne la confession

religieuse de la famille de sa petite amie, et alors même qu’il l’aurait côtoyé depuis son enfance.

En termes de requête, la partie requérante fait tout d’abord valoir, en substance, qu’elle a livré un récit

plus complet, que ce qu’a indiqué la partie défenderesse dans la décision attaquée et rappelle les

déclarations tenues par elle durant son audition estime avoir été circonstanciée et considère que la

partie défenderesse n’a pas suffisamment tenu compte du profil du requérant, ainsi que des

circonstances propres à l’espèce. Pour sa part, le Conseil observe que si la partie requérante a pu

donner certaines informations sur sa petite amie, il n’en demeure pas moins qu’elle est restée très

laconique sur d’autres points, comme, par exemple, son caractère, et n’est pas parvenu à citer la

moindre anecdote les concernant. Partant, le Conseil estime qu’une personne placée dans les mêmes

circonstances que celles invoquées par le requérant aurait été capable de décrire de façon beaucoup

plus consistante tant sa relation avec sa petite amie que les différences qui existent entre les

wahhabites et les autres musulmans, et ce, dans la mesure où le requérant a déclaré avoir « grandi

avec elle » (rapport d’audition p.4).

S’agissant des circonstances de l’avortement et du décès de son amie, la partie requérante se limite à

rappeler dans sa requête introductive d’instance des propos déjà tenus par elle durant son audition, à

savoir qui lui était impossible d’obtenir de plus amples informations puisque « des militaires ont fait

irruption au domicile du requérant précisément au moment où celui-ci a appris la grossesse et

l’avortement de sa petite amie », que ce n’est « que lors de sa détention que le requérant apprend la

mort de cette dernière » (requête p.6), et rappelle avoir déclaré être « resté cloîtré chez un ami de son

oncle » juste avant son départ de la Guinée et ne plus avoir de contacts son pays. Toutefois, le Conseil

n’est pas convaincu par ses explications et rappelle que la question pertinente n’est pas, comme

semble le penser la partie requérante, de décider si celle-ci devait ou non avoir connaissance de tel ou

tel fait ou si elle devait ou pouvait entreprendre des démarches en vue de s’informer de l’évolution de sa

situation ni encore d’évaluer si elle peut valablement avancer des excuses à son ignorance ou à sa

passivité, mais bien d’apprécier si elle parvient à donner à son récit, par le biais des informations qu’elle

communique, une consistance et une cohérence telle que ses déclarations suffisent à emporter la

conviction de la réalité des événements sur lesquels elle fonde sa demande. Or, force est de constater,

en l’espèce, au vu des pièces du dossier, que la décision attaquée a pu légitimement constater que tel

n’est pas le cas. L’incapacité de la partie requérante à fournir la moindre indication concernant les faits

qui sont à l’origine de sa fuite empêche de pouvoir tenir pour établi ceux-ci.

S’agissant de la détention alléguée ainsi que de la crainte exprimée par le requérant à l’égard du frère

de son amie, qui serait gendarme, force est de constater, à l’examen du dossier, que cette détention et

les représailles que craint subir le requérant font suite à la relation amoureuse qu’il aurait entretenue

avec son amie et qui serait décédée après un avortement. Or, dans la mesure où les propos du

requérant relatifs à cette prétendue relation ne peuvent être tenus pour crédibles, il n’y a pas davantage

lieu de croire, compte tenu de ce qui précède, que le requérant a été arrêté et emprisonné pour les faits

allégués, pas plus qu'à l’existence dans son chef d’une crainte fondée de persécutions à l’égard du frère

de son amie.

En conclusion, le Conseil estime que les motifs avancés par la partie défenderesse constituent un

faisceau d’éléments convergents, lesquels, pris ensemble, sont déterminants et permettent de fonder la

décision attaquée, empêchant de tenir pour établis les faits invoqués par la partie requérante et le bien-

fondé de sa crainte de persécution et de son risque réel d’atteintes graves : ils portent, en effet, sur les
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éléments essentiels de son récit, à savoir la réalité de sa relation avec sa petite amie, ainsi que sur le

décès de cette dernière.

Il n’y a par conséquent pas lieu d’examiner plus avant les autres griefs de la décision attaquée, qui sont

surabondants, ainsi que les arguments de la requête qui s’y rapportent, cet examen ne pouvant, en

toute hypothèse, induire une autre conclusion, à savoir l’absence de crédibilité du récit de la partie

requérante et, partant, du bien-fondé de la crainte de persécution qu’elle allègue.

En ce que la partie requérante demande l’application de l’ancien article 57/7 bis de la loi, remplacé par

l’article 48/7 nouveau de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil constate pour sa part qu’il ne peut se

rallier à cette demande. Conformément à cet article, le fait qu'un demandeur a déjà été persécuté ou a

déjà subi des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de

telles atteintes est considéré comme un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être

persécuté ou du risque réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de penser

que cette persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront pas. En l’espèce, le requérant n’établit

nullement qu’il répond à ces conditions : il n’établit pas qu’il « a déjà été persécuté ou a déjà subi des

atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes

».

Enfin, la partie requérante ne développe aucune argumentation qui permette de considérer que la

situation en Guinée correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un

conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi. Le Conseil n’aperçoit pour

sa part aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle serait exposée, en cas de

retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit article.

Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il

existe de sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel de

subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette constatation

rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute

hypothèse, induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

5. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ÉTRANGERS DÉCIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six mai deux mille quatorze par :

M. S. PARENT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. J. SELVON, greffier assumé.

Le greffier, Le président,
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J. SELVON S. PARENT


